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ARTICLE 39

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet principal de l’article 39 du PLFSS pour 2016 est d’achever le processus d’universalisation 
de l’assurance maladie obligatoire, notamment en simplifiant les conditions d’ouverture de droit et 
en supprimant progressivement la notion d’ayant droit majeur.

Mais il modifie également à cette occasion, de manière très substantielle, la gestion des régimes 
obligatoires d’assurance maladie par les mutuelles.

En effet, il abroge la totalité des dispositions législatives organisant les délégations de gestion aux 
mutuelles du régime obligatoire pour les fonctionnaires d’Etat, territoriaux et hospitaliers, et les 
étudiants. L’article 39 abroge également les délégations de gestion pour les travailleurs 
indépendants du commerce, de l’artisanat et des professions libérales accordées à des mutuelles ou 
assureurs conventionnés par le RSI.

Ces dispositions concernent plus de 8 millions de personnes au total.

Le principe de ces délégations de gestion est certes réintroduit dans l’article L 160-17, mais avec 
trois limites importantes : 

-          un décret pourrait mettre fin à toutes les délégations de gestions confiées, depuis la mise en 
place des régimes obligatoires de Sécurité sociale à des mutuelles, par la loi ; 

-          le principe de la rémunération des organismes délégataires ne figure plus dans la loi ; 

-          il est mis fin, au plus tard au 31 décembre 2019, aux habilitations accordées au cas par cas 
par les caisses à certaines mutuelles pour gérer le service des prestations maladie-maternité, y 
compris à des mutuelles nationales comme celles des fonctionnaires hospitaliers et territoriaux. 
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Dans sa rédaction actuelle, l’article 39 place donc en situation de risque des millions d’assurés qui 
bénéficient jusqu’alors des prestations en nature des assurances maladie et maternité selon des 
modalités et une qualité de service reconnues. Contrairement à son exposé des motifs, cet article 
peut en effet conduire à une profonde transformation de l’architecture des différents régimes, dont 
certains (RSI notamment) ont déjà connu de nombreuses réformes pour des résultats qualifiés de 
« catastrophiques » par la Cour des comptes. Outre le coût potentiel pour les finances publiques, la 
réorganisation du système actuel pose la question des investissements déjà réalisés par les 
organismes délégataires et des 11 350 ETP qui œuvrent, en dehors des caisses primaires 
d’assurance maladie, à la bonne conduite de ces activités de gestion.

Au lieu d'opérer à une simplification, cet article complexifie le système actuel. Il convient donc de 
le supprimer.


